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 N° 115 Mars 2021  

 
 
 

Commune de Bas-Intyamon 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Convocation à l’assemblée communale 
ordinaire du 13 avril 2021   
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Afin de respecter les normes sanitaires et la distanciation 
sociale, les citoyens sont convoqués sur un site hors 
commune. La salle CO2 nous offre ces sécurités. Nous 
vous remercions de votre compréhension  

 

Chaque participant voudra bien se munir d’un masque.  
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Les citoyennes et citoyens, contribuables de la commune de Bas-Intyamon, sont 
convoqués en assemblée communale ordinaire le 
 

mardi 13 avril 2021 à 20.00 h.    
A la salle CO2 – la Ronclina 4 – 1635 La Tour de Trême  

 
 
 
Tractanda : 
 
1. Procès-verbal de l’assemblée communale du 1er décembre 2020   
(il ne sera pas lu) 
 
2. Comptes 2020 (ils ne seront pas lus)  
a) de fonctionnement 
b) d’investissement 
 
3. Rapport de l’organe de révision et rapport de la Commission financière - 
approbation des comptes de fonctionnement et des investissements  
 
4. Crédit complémentaire pour l’étude des mesures de protection - ruisseau du 

Bry – Enney  
 

5. Election d’un membre à la commission financière pour la période 2021-2026 
 
6. Divers 
 
 
 
Les documents soumis à l’assemblée communale sont à disposition des citoyens 
à l’administration communale (selon art. 3 et 13 du règlement d’exécution de la loi 
sur les communes). Le procès-verbal de l’assemblée communale est publié sur le 
site www.bas-intyamon.ch. 

 Le Conseil communal 
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2. Comptes 2020  
 

 
Commentaire 

 
 
En application de la loi sur les communes, les comptes 2020 ont été contrôlés par la 
fiduciaire Cuennet Sàrl, le 11 mars 2021. Ils sont soumis à l’approbation de l’assemblée 
communale.  
 
Les finances communales se composent de deux volets importants : 
 
- les charges liées, soit toutes les participations que le canton facture aux communes, 
ainsi que toutes contributions liées à des associations de district et à des ententes 
intercommunales. 
 
- les dépenses strictement liées au fonctionnement de la commune, soit le ménage 
communal. 
 
Dicastère 0 : Administration 
Le dépassement de budget de ce dicastère s’explique essentiellement par des impératifs 
informatiques non prévus, un nouveau contrat d’assurance relatif à la cyberprotection, un 
accompagnement fiduciaire pour la mise en place du MCH2 ainsi que des besoins en 
personnel administratif supérieurs à ceux estimés. 
 
Dicastère 1 : Ordre public 
Le fonctionnement de ce dicastère respecte le budget. 
 
Dicastère 2 : Enseignement et formation 
Les charges liées de ce poste ont respecté le budget. Le dépassement s’explique 
principalement par l’aménagement non prévu au budget d’une 2ème salle de classe à 
l’école de Villars-sous-Mont. 
 
Dicastère 3 : Culture et loisirs 
Une avance de fonds de CHF 20'000.- a été octroyée à l’association pour la 
reconstruction du centre village de Villars-sous-Mont afin de faire face aux premières 
factures. 
L’entretien des places de jeux a nécessité plus de moyens en matériel et personnel. 
 
Dicastère 4 : Santé 
Les charges liées relatives aux homes médicalisés sont supérieures de CHF 38'000.- par 
rapport au budget annoncé par le Canton. 
 
Dicastère 5 : Affaires sociales 
Les frais concernant les structures d’accueil de la petite enfance sont difficiles à estimer 
car ils résultent de la fréquentation et du pourcentage de subventions incombant à la 
commune. Les frais 2020 ont surpassé le budget de CHF 38'000.-. 
Le budget cantonal relatif à l’invalidité était également sous-estimé de CHF 25'000.-. 
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Dicastère 6 : Routes communales, génie civil 
Le résultat global de ce dicastère excède de CHF 26'000.- le budget. La répartition des 
salaires entre dicastères en est la raison principale, les dépenses, quant à elles, ayant 
été contenues. 
 
Dicastère 7 : Protection et aménagement de l’environnement 
La loi sur les communes prévoit un autofinancement par les taxes des chapitres 
environnementaux. En 2020, un prélèvement sur réserve a été effectué afin d’équilibrer 
les charges et les produits des ordures ménagères. Il est à relever que le confinement dû 
à la situation de la pandémie COVID a généré une substantielle augmentation des 
charges de la déchetterie. 
 
Dicastère 8 : Economie 
Le déficit résiduel de ce dicastère est inférieur de CHF 21'000.- par rapport au budget. 
La différence se situe dans le poste agriculture. 
 
Dicastère 9 : Finances et impôts 
Les recettes fiscales 2020 ont été très prudemment estimées lors de l’élaboration du 
budget 2020. Le résultat final s’est révélé supérieur pour les personnes physiques, les 
personnes morales ainsi que pour la contribution immobilière. 
 
Ce bon résultat a permis les mises en réserve et les amortissements extraordinaires 
suivants : 
 
Bénéfice 2020 avant mises en réserve et amortissements 
extraordinaires 616'586.44 
  
Réserves  
Fontaines route de la Poya à Estavannens  39'000.00 
Ecole maternelle Le Bouebo 25'000.00 
Informatique 10'000.00 
Goudronnage place des molocks à Enney 5'000.00 
La Pacotère (part non subventionnée) 8'000.00 
Passerelle Villars-sous-Mont-Grandvillard 3'700.00 
Permis de caristes 1'500.00 
Equipement complémentaire véhicule de forêt 3'500.00 
Chemin de l’Asse 6'000.00 
Perte de location de l’Auberge (fermeture COVID) 15'000.00 
Débiteurs douteux 35'000.00 
Curage ruisseau Morand/Bultech 10'000.00 
Complément d’étude ruisseau Le Bry Enney 11'500.00 
  
Amortissements extraordinaires  
Révision du plan d’aménagement local 31'788.25 
Déchetterie 27'532.00 
Endiguements 41'000.00 
Chalets 67'500.00 
  
Bénéfice après mises en réserves et amortissements 
extraordinaires 275'566.19 
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Commune de Bas-Intyamon 
Caisse communale 
1667 Enney 
 
    Récapitulatif des comptes de fonctionnement 

                

    Comptes 2020 Budget 2020 Comptes 2019 

    Charges Produits Charges Charges Charges Produits 

0 Administration 1'904'278.56 1'399'716.81 1'693'051.00 1'238'625.00 1'764'634.63 1'250'784.85 

1 Ordre public 222'623.20 129'827.20 240'088.00 139'882.00 233'320.76 211'719.53 

2 Enseignement et formation 2'080'726.80 157'874.55 1'999'248.00 119'700.00 2'093'919.80 141'813.05 

3 Culte, culture et loisirs 145'550.47 251.57 114'062.00 0.00 114'508.57 1.57 

4 Santé 560'846.95 5'496.50 525'707.00 5'800.00 497'624.40 16'377.30 

5 Affaires sociales 732'876.27 5.12 677'253.00 0.00 690'521.99 5.12 

6 Transports et communications 540'707.15 31'917.62 493'978.00 11'000.00 562'973.70 67'747.92 
7 Protection et aménagement de 

l’environnement 
853'814.26 846'582.91 742'535.00 625'700.00 785'146.79 743'251.49 

8 Economie 674'212.15 594'510.05 783'169.00 682'300.00 974'146.70 880'610.77 

9 Finances et impôts 1'329'080.16 6'154'099.83 837'072.00 5'080'696.00 1'085'157.60 5'557'477.45 

  Totaux fonctionnement 9'044'715.97 9'320.282.16 8'106'163.00 7'903'703.00 8'801'954.24 8'869'789.05 

  Excédent de charges 
 

  
 

202'460.00 
 

  
 Excédent de produits 275'566.19    67'834.81  
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Commune de Bas-Intyamon 
Caisse communale 
1667 Enney 
 
    Récapitulatif des comptes des investissements 

                

    Comptes 2020 Budget 2020 Comptes 2019 

    Charges Produits Charges Charges Charges Produits 

0 Administration       

1 Ordre public 47'284.54 18'913.84 45'010.00 18'004.00 190'565.05 76'226.00 

2 Enseignement et formation    8'400.00  2'116.80 

6 Transports et communications 143'778.95  2'266'264.00  244'632.67 76'709.50 
7 Protection et aménagement de 

l’environnement 
507'447.95 90'255.25 919'965.00 275'686.00 217'655.35 186'832.95 

9 Finances et impôts 618'880.50 145'000.00 233'316.00 77'345.00 2'463'720.55 234'549.00 

  Totaux fonctionnement 1'317'391.94 254'169.09 3'464'555.00 379'435.00 3'116'573.62 576'434.25 

  Investissement net  1'063'222.85  3'085'120.00  2'540'139.37 
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Un point sur les différents investissements : 
  

Investissements encore en cours au 31.12.2020 Crédit Disponible au Charges Produits Disponible au 

En italique : les subventions et participations de tiers accordé 01.01.2020 2020 2020 31.12.2020 
Bâtiment édilitaire 2020 2 075 000.00 2 075 000.00 37 306.85   2 037 693.15 
Route de la Poya (route) 2020 150 000.00 150 000.00 96 730.15   53 269.85 
Etude d'alimentation en eau des alpages de VSM 2020 30 000.00 30 000.00 23 346.25   6 653.75 
Endiguement Le Bry et modelage Boena 2020 42 700.00 42 700.00 8 456.65   34 243.35 
Subvention - Le Bry et Boena 2020 -28 609.00 -28 609.00       
subvention - ruisseau des 3 eaux 2020 -13 709.00 -13 709.00     -13 709.00 
Ruisseau Les Comballes Estavannens 2020 64 380.00 64 380.00 11 909.70   52 470.30 
subvention - Les Comballes Estavannens 2020 -43 135.00 -43 135.00     -43 135.00 
Salle Le Petit Bouebo 2020 40 000.00 40 000.00 2 255.00   37 745.00 
Rénovation chalets d'alpage 2020 2020 100 000.00 100 000.00 55 523.55   44 476.45 
Subvention chalets 2020 2020 -27 000.00 -27 000.00     -27 000.00 
              
Système informatique réseau d'eau 2019 32 208.00 32 208.00     32 208.00 
Réalisation d'un collecteur d'eaux usées Gare 2019 180 000.00 179 409.60 14 749.75   164 659.85 
Investigation pour l'assainissement Tsorochemon 2019 84 949.00 84 949.00 64 829.95   20 119.05 
subvention Tsorochemon 2019 -59 464.30 -59 434.30     -59 434.30 
Investigation pour l'assainissement La Dîme 2019 53 576.00 53 576.00 34 711.15   18 864.85 
Endiguement - Le Dâh - étude 2019 15 000.00 15 000.00     15 000.00 
subvention - Le Dâh - étude 2019 -10 050.00 -10 050.00     -10 050.00 
Endiguement - Ruisseau du Bry - étude 2019 15 000.00 9 804.30     9 804.30 
subvention - Ruisseau du Bry - étude 2019 -10 050.00 -10 050.00     -10 050.00 
Trop-plein Les Liapalès 2019 100 000.00 97 200.00     97 200.00 
Subvention -trop-plein Les Liapalès 2019 -67 000.00 -67 000.00       
subvention - curage ruisseau des Comballes 2019 -13 333.00 -13 333.00     -13 333.00 
Endiguements - protection  Estavannens 2019 60 000.00 55 865.70 6 576.80   49 288.90 
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Auberge de la Couronne - don Patenschaft   -50 000.00 -50 000.00     -50 000.00 
Rénovation chalets d'alpage 2019 2019 162 508.00 92 622.75 3 409.55   89 213.20 
subvention rénovation chalets d'alpage 2019 -43 876.00 -17 407.00     -17 407.00 
              
subvention pavillon scolaire 2018 -10 500.00 -8 383.20     -8 383.20 
subvention rénovation chalets d'alpage 2018 -39 690.00 -39 690.00     -39 690.00 
              
Route du Pliain 2012 350 000.00 24 270.30     24 270.30 
              
Révision du PAL (global depuis 2005)   337 853.00 51 399.35 46 818.15   4 581.20 

  
      

  
      

Investissements terminés en 2020  Crédit Disponible au Charges Produits Disponible au 

En italique : les subventions et participations de tiers accordé 01.01.2020 2020 2020 31.12.2020 

Route de la Poya (adduction eau) 2020 55 000.00 55 000.00 55 000.00   0.00 
Route de la Poya (épuration) 2020 95 000.00 95 000.00 95 000.00   0.00 
Vente 2 garages à VSM - frais notaire 2020 5 000.00 5 000.00 5 233.15   -233.15 
Vente 2 garages à VSM 2020 -40 000.00 -40 000.00   -52 000.00 12 000.00 
Molocks Enney 2020 30 000.00 30 000.00 30 000.00   0.00 
Ruisseau des 3 eaux 2020 20 460.00 20 460.00 18 231.95   2 228.05 
              
Endiguements - curage ruiseau Les Comballes 2019 19 900.00 19 730.45 19 730.45   0.00 
Endiguements - Les Liapalès - réfection 2019 92 000.00 81 187.05 56 233.55   24 953.50 
Etude bâtiment édilitaire 2019 50 000.00 9 274.55 9 274.55   0.00 
              
Bus CSPi 2018 45 010.00 45 010.00 47 284.54   -2 274.54 
subvention ECAB bus CSPi 2018 -18 004.00 -18 004.00   -18 913.84 909.84 
Subvention Endiguement La Routse Le Dâ 2018 -16 750.00 -16 750.00   -20 552.00 3 802.00 
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 COMMUNE DE BAS-INTYAMON 

1667 ENNEY 
 
 

4. Message pour les citoyens de Bas-Intyamon 
 
 
Objet :  
 
Ruisseau du Bry – crédit complémentaire pour l’étude de mesures de 
protection 
 
 
But de la dépense :  
 

- Complément d’étude   
 
Plan de financement : 
 

- Rubrique comptable : 7500.501.05 
 
Coût devisé des travaux CHF  11’500.00 
Subvention à déduire 67 % CHF 7’705.00 
Total à financer  CHF 3’795.00 

 
 

Financé par les liquidités de la caisse.  
 
 
Au vu de ce qui précède, le Conseil communal sollicite votre autorisation 
pour l’engagement de cet investissement. 

 
 

Le Conseil communal  
 

Enney, le 24 mars 2021   
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5. Elections des membres à la commission 

financière – période 2021 – 2026  
 
M. Alexandre Clerc, Estavannens, a informé de son déménagement et, de 
ce fait, de sa démission de la Commission financière. Il avait été élu lors de 
l’assemblée du 1er décembre 2020.  
 
En remplacement de M. Alexandre Clerc, M. Loïc Andrey, Estavannens a 
été approché. Il nous a confirmé son accord pour se porter candidat à un 
siège à la Commission financière pour la période 2021-2026.  
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HORAIRE 
 

DE L’ADMINISTRATION COMMUNALE 
 
 
 
Adresse  
postale 

 
Commune de Bas-Intyamon 
Route de l’Intyamon 36, 1667 Enney 

   
Téléphone  026 921 81 00 
   
Web  www.bas-intyamon.ch 
   
E-Mail  commune@bas-intyamon.ch 
 
 
 

HEURES D’OUVERTURE 
   
 Matin Après-midi 
   
Lundi FERME 14H00 – 17H30 
   
Mardi 08H30 – 11H30 FERME 
   
Mercredi FERME FERME 
   
Jeudi FERME 14H00 – 19H00 
   
Vendredi 08H30 – 11H30 FERME 
 
 
 
 

 


